
L'appréciation du handicap chez 
les frères de la côte (1664-1675), 

selon Alexandre-Olivier Exmelin 
chirurgien de la flibuste * 

par Claude HAMONET ** 

En hommage à Henri Margeat 
qui a tant fait pour les victimes et qui m'a indiqué l'existence 

du code de compensation-réparation de la flibuste (J). 

Introduction : un chirurgien protestant contraint à l'exil devient flibustier 
Exmelin (2) est un personnage hors du commun qui a vécu une aventure fascinante 

d'exclu de la France pour vivre avec d'autres exclus de la société : les flibustiers de la 
Caraïbe. Autour de l'île de la Tortue, avec l'aide d'un gouverneur futuriste, ils ont créé 
une société collectiviste avec ses règles de fonctionnement qui préfiguraient par certains 
points nos sociétés modernes démocratiques. Il nous a rapporté des informations très pré­
cieuses sur cette aventure qui continue à fasciner les jeunes et les moins jeunes à travers 
romans et films : l'odyssée des pirates de la Caraïbe qui, au-delà de l'exotisme, présente 
un intérêt sociologique considérable. 

Il est né vers 1646, à Honfleur, d'un père apothicaire membre de la "religion préten­
due réformée", qui rêve d'en faire un chirurgien. Ce projet est contrecarré au moment de 
ses vingt ans alors qu'il est sur le point d'aboutir et en dernière année de formation : une 
ordonnance du roi interdit la pratique de la chirurgie aux membres de sa religion. 
Exmelin est contraint, tout en étant attiré par l'aventure, de partir à 21 ans, avec la 
Compagnie des Isles devenue celle des Indes, rejoignant ainsi d'autres exclus et bannis 
pour qui cette aventure est une deuxième et peut-être ultime chance. 

Les vents contraires du destin, au lieu de le conduire à la Martinique, poussent son 
navire vers l'île de la Tortue. Il y est vendu aux enchères publiques par la Compagnie le 
10 juillet 1666 comme esclave (pudiquement appelé "engagé"), pour 30 écus et ceci pour 
trois ans au brutal Sieur La Vie, le mal nommé, commis général du gouverneur de la 
Tortue, Monsieur d'Ogeron. Son "maître" irascible était responsable de la mort de plu­
sieurs de ses engagés. Il avait pourtant signé un contrat de chirurgien avec la Compagnie 
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des Indes. L'île est un nid de flibustiers ou corsaires des Antilles qui traquent l'or extor­
qué aux Indiens par les Espagnols. Exmelin s'enrôlera parmi eux, s'enrichira et secon­
dairement, il gagnera même l'estime de l'amiral d'Estrées à l'enterrement duquel il sera 
présent. 

La Tortue une petite île, un grand rôle politico-économique et social ! 
Le lieu qui de référence d'Exmelin est l'île de La Tortue : une petite île en forme de 

carapace de tortue, dont l'accès unique est très bien défendu par un fort imposant. Elle 
jouera au large de la grande île espagnole de Saint-Domingue un rôle important à la fois 
militaire, sociologique et politique au milieu des flibustiers et boucaniers. Elle sera un 
lieu sûr de retraite pour les aventuriers français désireux de se mettre à l'abri des vais­
seaux espagnols. Les flibustiers tirent leur nom d'un mot hollandais "vrijbuiter" qui 
signifie "qui fait son butin librement". C'est d'ailleurs précisément autour de ce butin que 
vont se nouer les liens humains, économiques et, plus largement, sociaux des aventuriers 
incluant la prise en compte des conséquences corporelles des blessures reçues au 
combat. 

Un gouverneur pas ordinaire à la fois bon négociateur, sociologue, futuriste et 
homme de devoir : Bertrand d'Ogeron (2) 

Né à Rochefort-sur-Loire le 19 mars 1613, Bertrand d'Ogeron s'embarque à l'âge de 
15 ans, est capitaine au régiment de la Marine en 1641. Il embarque pour les Antilles en 
1657, fait naufrage à Saint-Domingue, y mène la vie de boucanier. Il est nommé gouver­
neur de l'île de la Tortue par la nouvelle Compagnie des Indes d'où il s'efforcera, avec 
succès, d'organiser une nouvelle société dans laquelle il introduira des femmes et instau­
rera son autorité au milieu d'aventuriers peu enclins à respecter les lois. C'est à dessein 
que nous avons choisi dans notre titre les dates de 1664 à 1675, ce sont celles qui sont 
inscrites sur la plaque armoriée apposée en octobre 1864 par M. Margry (2), conserva­
teur adjoint des archives de la Marine, à gauche de l'entrée de l'église Saint-Séverin à 
Paris, sur le mur au-dessus d'un bénitier. Elle rappelle le rôle de Bertrand d'Ogeron, ex­
gouverneur de l'île de la Tortue en ces termes : "Le dernier jour de janvier MDCLXXVI 
sur cette paroisse de Saint-Séverin est mort rue des Mâcons-Sorbonne Bertrand Ogeron, 
Sieur de la Bouère-en-Jallais qui de MDCLXIV à MDCLXXV jeta les fondements d'une 
société civile et religieuse au milieu des flibustiers et des boucaniers des îles de la Tortue 
et de Saint-Domingue. Il prépara ainsi, par les voies mystérieuses de la providence les 
destinées de la république d'Haïti". 

Être chirurgien de la flibuste : une position bien considérée et un travail bien 
payé mais à haut risque (2) 

Exmelin deviendra le chirurgien (et l'amant) de l'Olonois, un des chef prestigieux et 
particulièrement redouté de la flibuste Alors qu'à Paris les chirurgiens sont partagés 
entre barbiers et médecins et dédaignés par ces deux corporations, sur le littoral, et sur­
tout dans les "Isles", le chirurgien jouit d'une grande popularité d'autant qu'il doit allier 
les qualités d'un médecin à celles d'un apothicaire (Jean Moustier). Ils sont en quelque 
sorte, dans la société des flibustiers, et dans la marine en général, les précurseurs de nos 
chirurgiens contemporains. 

L'Olonois, originaire des Sables d'Olonne d'où son surnom, est un bon stratège et chef 
de guerre mais un piètre marin qui finira après un échouage malheureux, dans le ventre 
des Indiens caraïbes. La barbarie de l'Olonois était légendaire : certaines gravures le 
représentent arrachant le cœur d'un prisonnier espagnol ou faisant courir un autre mal­
heureux prisonnier autour d'un arbre après avoir cloué son intestin sur le même arbre. 
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Les mœurs des Indiens 
Caraïbes inventeurs du 
Barbacoa (devenu barbecue) et 
du boucanage (fumaison) 
adoptés par les boucaniers de 
cette région étaient déjà inquié­
tantes et l'anthropophagie y est 
décrite comme courante. La 
torture fait partie des mœurs 
ordinaires que ce soit vis-à-vis 
des Espagnols pour qu'ils révè­
lent les cachettes de leurs biens 
après la conquête d'une ville 
ou qu'il s'agisse des Indiens 
caraïbes qui faisaient ingurgiter 
de l'or fondu aux Espagnols 
tombés entre leurs mains ! 

Émergence d'un droit à la 
compensation et à la répara­
tion et son inscription dans 
les règles des chasse-parties 
(2, 3) 

La chasse-partie est un 
accord conclu entre les délé­
gués de l'équipage (5 ou 6) et 
le capitaine ou le chef d'expé­
dition. Il régit la répartition du 
butin entre le capitaine, le chi­

rurgien, les officiers et l'équipage. Il comporte une partie importante pour ce qui doit 
revenir plus spécifiquement aux "estropiés". Le sacré est présent : il faudra jurer sur la 
Bible que l'on n'a rien détourné. Une fois ce contrat signé les membres de l'équipage 
s'associent deux à deux en vue de s'entraider en cas de maladie ou de blessure. Ce "mate-
lotage" comporte aussi un testament dans lequel celui qui décède donne tous ses biens à 
son compagnon. C'est dans ce contexte qui mélange les solidarités et les cruautés que 
ceux qui se nommaient eux-mêmes "frères de la côte" ont institué un dispositif de com­
pensation original pour les victimes handicapées du fait des expéditions meurtrières 
menées principalement contre les navires ou les villes espagnoles. En cela ils imitaient 
les initiatives prises par les marins de réaliser des caisses de secours pour ceux d'entre 
eux qui auraient perdu un membre ou un œil. Aux États-Unis, avant même l'indépendan­
ce c'est dans la Marine que sont nées les premières dispositions de type mutualiste pour 
aider les marins ne pouvant plus travailler et leurs familles. Elles sont l'initiation du droit 
américain sur le handicap (disability). On y trouve un véritable code de réparation du 
dommage corporel, à base anatomique, en espèces ou en aides humaines : 

- Pour la perte d'un œil : 100 écus ou un esclave. 
- Pour la perte des deux : 600 écus ou 6 esclaves. 
- Pour la perte de la main droite ou du bras droit : 200 écus ou 2 esclaves. 
- Pour la perte d'un doigt ou d'une oreille : 100 écus ou un esclave. 
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- Pour la perte d'un pied ou d'une jambe : 200 écus ou deux esclaves. 
- Pour la perte des deux : 600 écus ou 6 esclaves. 
Des cas particuliers avec équivalents fonctionnels ou en contrainte de soins sont pré­

vus 
Lorsqu'un flibustier a une plaie dans le corps qui l'oblige à porter une canule, on lui 

donne 200 écus ou 2 esclaves. 
Si quelqu'un n'a pas perdu entièrement un membre mais que ce membre soit complè­

tement hors d'usage; il ne laissera pas d'être indemnisé comme s'il l'avait perdu tout à 
fait. 

La mesure de l'infirmité (rebaptisée actuellement déficience), de l'incapacité (ou 
mieux limitations fonctionnelles) et de l'inadaptation (devenue handicap) est marquée 
par cette vision archaïque remontant aux origines de la régulation des rapports violents 
entre les hommes. Les barèmes (de Jean François Barrême de Lyon, mathématicien de 
Louis XIV donc contemporain de la Flibuste) ont frauduleusement transformé les lésions 
corporelles en pourcentage de pertes fonctionnelles à travers une arithmétique impossi­
ble et dévalorisante. Canguilhem compare cela à "la mesure du rendement d'une 
machine". 

Le dépassement de l'infirmité avec ses conséquences en terme de pitié, de mépris, de 
peurs et de dévalorisations sociales est très loin de s'être opéré dans nos sociétés moder­
nes malgré des efforts du côté du droit qui ont, de façon perverse, des effets plutôt 
contraires face à un monde de plus en plus "normatisé", "correct" et dont le fonctionne­
ment économique et humain est de plus en plus basé sur le rendement économique, la 
productivité et le recours à la sélection. C'est pourquoi, il convient d'observer avec inté­
rêt ce qu'ont fait les Flibustiers vis-à-vis des leurs qui revenaient du combat avec des 
mutilations de leurs corps et des limitations de leurs capacités d'êtres humains. 

Ce dispositif qui n'aurait pas choqué François Barrême perdure jusqu'à nos jours pour 
évaluer les personnes handicapées. La question de cet attachement à la lésion visible du 
corps pour identifier les personnes exclues ou menacées de l'être du fait de certaines 
limitations fonctionnelles pose problème et constitue l'un des obstacles à l'intégration 
des personnes en situation de handicap. Le fait que les "aventuriers", comme les nomme 
Exmelin, l'aient adopté comme moyen de rééquilibre social n'est pas neutre. La question 
pourrait être : quelle est finalement la différence entre notre société industrialisée d'au­
jourd'hui et celle des Flibustiers et boucaniers de l'époque ? 

Conclusions : le handicap, la réparation, la réparation aujourd'hui 
Les barèmes "à la pièce détachée" (1) ont toujours la faveur des médecins, de l'admi­

nistration des assurances et des ministères. La loi sur les personnes en situation de han­
dicap de 1975, récemment (2005) remplacée, la loi sur les droits des patients, le "droit 
commun" dans le dommage corporel y reste majoritairement attaché. On continue à 
mesurer l'homme à l'aune des pourcentages à l'époque des sondes qui vont sur Mars. 
Une autre vision des personnes est à promouvoir. 

Les personnes handicapées et les organismes européens le demandent avec insistan­
ce : 

Abandonner l'idée préconçue de la déficience comme seule caractéristique de la per­
sonne pour en venir à la nécessité d'éliminer les barrières, de réviser les normes sociales, 
politiques et culturelles, ainsi qu'à la promotion d'un environnement accessible et 
accueillant. (Déclaration de Madrid de mai 2002, citée par Hamohet (5) à la veille de 
l'année européenne des personnes handicapées) 
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Les chercheurs ont ouvert une autre voie en dissociant dans l'évaluation : l'état lésion-
nel (corporel), l'état fonctionnel, l'état situationnel (le handicap) et la subjectivité (le 
point de vue de la personne sur son état) et proposé une définition plus universelle et plus 
applicable à chacun qui a manqué du temps d'Exmelin. 

Constitue une situation de handicap le fait, pour une personne, de se trouver, de façon 
durable ou transitoire, limitée dans ses activités personnelles ou restreinte dans sa parti­
cipation à la vie sociale, qui resuite de la confrontation interactive entre, d'une part, ses 
capacités fonctionnelless physiques, sensorielles, mentales et psychiques en cas d'altéra­
tion de l'une ou plusieurs d'entre elles et, d'autre part, les contraintes de son cadre de vie 
personnelle et participation sociale" selon la définition du Système d'identification et de 
mesure quadridimensionnelle du handicap, SIMH, Créteil-Porto, 1998 (5, 6). 

NOTES 
(1) MARGEAT H . - Communications personnelles. 
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RÉSUMÉ 
La réparation des dommages causés par la violence intentionnelle ou non intentionnelle fait 

partie des critères d'équilibre et de développement d'une société soucieuse de garantir aux victi­
mes une existence digne. Initiés par Hammourabi et repris par la Bible, ils se sont, jusqu 'à pré­
sent, appuyés sur des constatations anatomiques lésionnelles directement monétarisées ou appré­
ciées en pourcentages pour l'être secondairement. Le code des frères de la Côte de la Caraïbe avec 
son barème d'indemnisation en écus ou en esclaves n'échappe pas à ces règles et constitue même 
une avancée pour cette époque, témoin d'une société originale instaurée sur un mode coopératif 
sinon démocratique sous la protection de Bertrand d'Ogeron, gouverneur de l'île de la Tortue. 

SUMMARY 
The reparation of corporeal damages, consequences of intentional or no intentional violence is 

a part of measurement of stability and progress in the human societies interested by a dignity life 
for the victims. Initiated by Hammourabi Code and continued by the Jews in the Bible, the referen­
ce was (now and still its) the amputed or impaired part of body (hand, arm, leg, eye...). For every 
part a fare in money was indicated or a rate in percentage. The Coast brothers translate in ecus 
or in slaves. This code indicates the originality of a society founded on violence, the robbery and 
murder with introduction of cooperative if not democratic modalities of functioning. The role of 
Bertrand d'Ogeron, governor of the Turtle Island was very beneficent. 

C. Gaudiot 
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